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AVANT-PROPOS

En 1953, conformément à ses traditions, le Comité international

de la Croix-Rouge a continué d'assister les victimes de
la guerre mondiale. La fin du conflit de Corée, les combats
d'Indochine, les cataclysmes en Grèce, au Japon et aux Pays-
Bas ont eu leur répercussion sur son activité. En outre, il a
procédé à une importante consultation d'experts internationaux
sur la question de l'assistance aux détenus politiques, en présence
des situations résultant de troubles en certains pays.

Il a continué les démarches en vue de la ratification des
Conventions de Genève du 12 août 1949 ; l'importance de cette
dernière question a été soulignée par la réunion, au siège du
Comité international de la Croix-Rouge, le 30 octobre, des

représentants d'un grand nombre de Sociétés nationales de la
Croix-Rouge venus à Genève pour siéger au Comité exécutif
de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge. Parallèlement, il
a poursuivi les études nécessitées par le Commentaire et la
mise en œuvre des dispositions de ces Conventions.

Les relations avec les autres institutions de la Croix-Rouge
et les diverses organisations intéressées aux problèmes humanitaires

se sont développées favorablement.
La « Journée internationale de la Croix-Rouge » a été célébrée

avec un éclat particulier du fait que les manifestations du 8 mai
commémoraient également, cette année, le 125e anniversaire
d'Henry Dunant, promoteur de la Croix-Rouge, et, à cette
occasion, des messages de haute signification ont été
radiodiffusés dans le monde entier.
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